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Norme de pratique                    

ASSOCIATION DES    QUEBEC ASSOCIATION OF
INSPECTEUR(E)S EN    BUILDING  INSPECTORS
BÂTIMENTS DU QUÉBEC                  
    
1. Introduction
2. But et objet
3. Limitations et exclusions   gé   né   rales
4. Système : Composantes structurales
5. Système :   Exté   rieur
6. Système : Toiture
7. Système : Plomberie
8. Système :   Électricité
9. Système : Chauffage
10. Système : Climatisation centrale
11. Système :   Inté   rieur
12. Système : Isolation et ventilation
Lexique
Code de   dé   ontologie
Annexe 1 : Guide de   rédaction   d’un rapport d’   inspection
1. INTRODUCTION
1.1   L'Association des Inspecteur(e)s en   Bâtiments du   Québec
(AIBQ)   créé en 1990 et   incorporée en 1992, est une   société   professionnelle sans but lucratif,   à   adhésion volontaire, qui regroupe des
inspecteurs en pratique   privée,   rétribués   à   l’acte. Les buts de la   société   comprennent notamment   l'encouragement   à   l'excellence chez
les membres et   l'amélioration continue des services offerts au public.
1.2 La   présente norme de pratique :
A. fournit des lignes directrices minimales pour   l'inspection visuelle   d’un immeuble principalement   résidentiel, de moins de cinq
(5)logements;
B. donne un   caractère public aux services fournis par des inspecteurs en pratique   privée,   
rétribués   à   l’   acte;
C.   définit certains termes relatifs   à   l'inspection;
D. fournit des lignes directrices afin d’   uniformiser la   présentation des rapports   
d’   inspections   réalisées en   conformité   avec la norme de pratique.

2. BUT ET OBJET
2.1   Une inspection conforme aux   présentes lignes directrices a pour but de donner   à   un client les informations   nécessaires   à   une
meilleure connaissance de   l'état d'un immeuble   convoité, tel que   constaté   au moment de   l'inspection.
2.2   L'inspecteur doit :
A. faire un examen visuel de tous les   systèmes et de toutes les composantes   installées, facilement accessibles, qui sont   énumérés dans
la   présente norme;
B. fournir   à   son client un rapport   écrit qui :
 1.   décrit les   systèmes et les composantes dont la description est prescrite dans les  sections 4   à   12 ci   après;
 2. indique lesquels, parmi ces   systèmes et ces composantes, ont effectivement été           
       inspectés, identifie ceux qu’   il n’   a pas   inspectés et donne les raisons pour  lesquelles il ne les a pas   inspectés;
 3. indique lesquels exigent une   réparation   immédiate ou un   réparation majeure, incluant les   éléments concernant la    
     sécurité;
 4. informe son client des   réparations majeures et peut   référer en annexe   à   une table de   coûts unitaires des   réparations   
       mentionnées.
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.3   L'inspecteur peut :
A. inclure dans son rapport des observations ou des descriptions non   exigées à   la section 2.2;
B. fournir des services   d'inspection additionnels;
C. exclure de   l'inspection,   à   la demande   écrite du client, certains   systèmes ou composantes.

3. LIMITATIONS ET EXCLUSIONS GÉN ÉRALES
3.1 Limitations   générales
A. les inspections   effectuées   conformément   à   la   présente norme sont des inspections visuelles et ne sont pas techniquement
exhaustives.
B. la   présente norme   s'applique   à   une partie ou   à   l’ensemble d’   un immeuble principalement   résidentiel, de moins de cinq (5)
logements.

3.2 Exclusions   générales
A. Le rapport   d'inspection n'a PAS   à   traiter les   éléments suivants.
 1. la   durabilité   prévisible des   systèmes ou composantes;
 2. la cause de la   nécessité   d'une   réparation majeure;
 3. la   méthode   à   utiliser pour effectuer une   réparation, les   matériaux   à   utiliser, le   coût de la   réparation;
 4. la   possibilité   , pour l’   immeuble, de convenir   à   une utilisation   donnée;
 5. la   conformité   aux codes ou aux   règlements de construction, de zonage,   d'occupation du sol et autres codes ou    
       règlements,   à   des   dérogations ou   à   des servitudes;
 6. la valeur marchande de l’   immeuble;
 7.   l'opportunité   de   l'achat de   l’immeuble;
 8. un système ou une composante qui n'a pas été   regardé   ;
 9. la   présence ou   l'absence   d'organismes qui endommagent le bois, de rongeurs,   d'insectes ou autres   bêtes nuisibles;
 10.tout   élément souterrain (par exemple les fosses septiques, les champs             
       d’épuration, les   réservoirs enfouis, les puits, les canalisations souterraines, les drains de fondation,   etc.);
 11. tout   élément non permanent et/ou tout   élément   décoratif;
 12. les appareils de chauffage   d’appoint.
B.   L'inspecteur n'a PAS   à   :
 1. offrir ou fournir un service interdit par la loi;
 2. offrir quelques garanties que ce soit;
 3. offrir ou fournir des services   d'ingénierie ou   d'architecture;
 4. calculer la   résistance   mécanique d'un système ou   d'une composante ou   évaluer   s'il  est   approprié   ou efficace;
 5.   pénétrer dans une partie de l’   immeuble ou effectuer une   opération quelconque    lorsqu'il pourrait en   résulter des    
     dommages   à   l’   immeuble ou   à   une composante ou  des risques pour la sécurité   de   l'inspecteur ou   d'autres personnes;
 6. faire fonctionner un système ou une composante qui est   fermé   ou qui ne peut pas, de quelque autre   façon,   être    
       actionné   sans risque;
 7. faire fonctionner un système ou une composante qui ne   réagit pas aux commandes  normales;
 8.   déplacer des articles personnels, des meubles, du   matériel, des plantes, de la terre, de la neige, de la glace ou des    
       débris qui   empêchent   l'accès ou nuisent   à   la    visibilité;
 9.   établir la   présence ou   l'absence de substances dangereuses, notamment des  toxines, des substances   cancérigènes, des   
      contaminants du sol, de l'eau ou de   l'air,  ni   à   statuer sur le bruit;
 10.   déterminer   l'efficacité   d'une installation existante ayant fonction   d'éliminer les substances dangereuses;
 11.   prédire des conditions futures, notamment la   défaillance   d'une composante;
 12.   prédire le   coût de fonctionnement futur   d'une composante;
 13.   évaluer le rendement acoustique d'un système ou composante.

3.3 Les limitations et exclusions propres   à   chaque système sont   indiquées au   début de chaque sections qui suivent.
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Ce   récapitulatif  vous est fourni à titre   d'aide    mémoire  et ne doit pas   être    considéré  comme un

rapport complet.

ÉLÉMENTS IMPORTANTS

Ces recommandations sont   identifiées dans le rapport en   caractères   ROUGE

Vous trouverez ci-dessous les   réparations majeures et / ou importantes à   prévoir sous peu pouvant engendrer des   côuts
élevés. Cette page ne doit pas   être   considérée comme un rapport complet. Veillez vous reporter au rapport   d'inspection
pour toutes les recommandations et   détails importants.
Certaines recommandations font   référence à des expertises ou inspections additionnelles lorsque celles-ci sont au   delàs
du champs   d'expertise ou du mandat de votre inspecteurs. Nous vous recommandons   d'agir avec   dilgence afin   d'éviter
des surprises.
Vous remarquerez que nous recommandons de corriger   toutes   les observations électriques   immédiatement et de faire
appel à un   électricien pour les   exécuter.

EXTÉRIEUR
OBSERVATIONS EXTÉRIEURES

3.21 PORTES   
1. Porte patio au dessus du garage avec   accès dans le vide, DANGER, risque de chute.   
Installer une balustrade extérieure contre la porte ou un dispositif qui ne permettrait  pas   l'ouverture de la
porte pouvant laisser un enfant ou un adulte   passé.

3.24 BALCON   
2. Aucune   barrière sur le balcon pour   empêcher l'accès direct par un enfant au bain tourbillon
Installer une   barrière entre la balcon et le bain tourbillon ou installer un couvercle afin d'empêcher l'accès
au bain.

ÉLECTRICITÉ
PRISES DE COURANT

5.7 OBSERVATIONS EXTÉRIEURES   
3. Boîtier électrique de   métal   conçu pour installation dans un mur est installé en surface et est mal fixé.
Installation dangereuse
Refaire   l'installation de la prise   extérieur selon les   règles de   l'art.

5.8 SALLE FAMILIALE (SOUS SOL)   
4. Plaque manquante.
Installer un plaque de protection sur la prise.

5.9 SALLE D'EAU / SALLE DE LAVAGE   
5. Prise sans DDFT.
Remplacer la prise sans protection par une prise DDFT.

FILS DE DÉRIVATION
5.11 PIÈCE DE RANGEMENT (SOUS SOL)   
6. Fils mal   fixés.
Filage installé en surface.   
Le filage installé en surface n'est pas   sécuritaire.
Installer le filage à   l'intérieur des murs si possible.

BOÎTES DE JONCTION
5.12 SALLE FAMILIALE (SOUS SOL)   
7. Plaque manquante.
Installer un plaque de protection sur la   boîte de jonction.
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GARAGE
GARAGE

9.5 PLAFONDS   
8.   Après avoir isoler le plafond, Installer des panneaux de gypse sur le plafond du garage et tirer les joints
de   façon à rendre les surfaces   étanches aux gaz ainsi que coupe feu.

9.6 AVERTISSEURS DE FUMÉE   
9. Aucun   détecteur de   fumée   observé.
Installer un   détecteur de   fumée selon les normes.

INTÉRIEUR
MURS

10.18 GARAGE   
10. Les murs du garage sont de bois   pressé non étanche au vapeurs de gaz et non coupe feu
Des ouvertures dans le mur peuvent laisser passer des gaz toxiques dans la maison.
Installer des panneaux de gypse sur tous les murs du garage et tirer les joints de   façon à rendre les
surfaces   étanches aux gaz ainsi que coupe feu.

AVERTISSEURS DE FUMÉE
10.25 NOTE:   
11.   Vérifier le bon fonctionnement des   détecteurs de   fumée.  Il est fortement recommander de remplacer
les piles au moins une fois par   année.
10.26 AVERTISSEURS DE FUMÉE   
12. Aucun   détecteur de   fumée   observé au sou-sol.
Installer un   détecteur de   fumée selon les normes.

              DÉFICIENCES À CORRIGER

Ces recommandations sont   identifiées dans le rapport en   caractères   BLEU    
INFORMATIONS GÉNÉRALES

DIVULGATION DU PROPRIÉTAIRE VENDEUR
1.17 FORMULAIRE   
1. Une copie du questionnaire sera   faxée par   l'agent de   l'acheteur
Ne pas oublier de consulter ce document important avant de   finaliser votre transaction.

EXTÉRIEUR
OBSERVATIONS EXTÉRIEURES

3.9 1.0  GOUTTIÈRES   
2. Il   n'y a pas de gouttières sur le bâtiment.
Installer des gouttières afin de   contrôler les eaux provenant de la toiture.

3.10 1.0  DESCENTES DE GOUTTIÈRES   
3. Lors de   l'installation des gouttières, installer des descentes de gouttières avec des extensions
permettant un   déversement des eaux à 6 pieds de la maison.

3.12 TOPOGRAPHIE DU TERRAIN   
4. Des pentes   négatives ont été   observées autour de la maison. Pour assurer un   écoulement des eaux de
pluie et de fonte des neiges loin de la maison, il est important   d'avoir des pentes positives. La pente de
terrain idéal est de un pouce de   dénivellement pour chaque pied   jusqu'à 6 pieds.
Corriger les pentes   négatives près du bâtiment là où   nécessaire.

3.13 ENTRÉE DE VOITURE   
5. L'entrée de voiture n'est pas finie.   Budgéter pour faire asphalter l'entrée de voiture.   Vérifier   auprès de
votre   minicipalité pour savoir   s'il y a des   délais à respecter pour faire le travail.
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3.20 MARGELLES   
6. Le sol est trop proche du cadre de la   fenêtre. Un espace de 6" est   nécessaire entre le bas d'une   fenêtre
et le sol afin de minimiser les dommages   causés par l'eau.
Installer des margelles là où   l'espace entre le sol et le bas de la   fenêtre est moins de 6 pouces.

3.21 PORTES   
7. Moustiquaire de la porte patio de la chambre des   maîtres est   déchiré, à remplacer.

8. Calfeutrez le pourtour des portes. Sceller le bas de la porte   d'accès au garage.
3.22 FENÊTRES   
9. Calfeutrez le pourtour des   fenêtres.

3.23 CLINS MÉTAL, PVC, BOIS   
10. Clin PVC   endommagé ( trou)   coté droit
Réparer ou remplacer le clin   endommagé.
Clin mal fixé,   coté gauche et devant.
Réparer le clin mal fixé.

STRUCTURE
FONDATIONS

4.6 EXTÉRIEUR (Structure)   
11. Aucun   crépis sur la fondation.
Appliquer un   crépis sur la fondation.

INSECTES / VERMINES / OISEAUX / RONGEURS
4.16 SOUS TOIT (Vermines, Insectes Rongeurs, Oiseaux, Rongeurs)   
12.   Excréments   observés dans   l'entretoit.
Nettoyer les   excréments et boucher les ouvertures par lesquelles les oiseaux peuvent   pénétrer   l'entretoit.

ÉLECTRICITÉ
ÉCLAIRAGE

5.13 GARAGE   
13. Non fonctionnel.
Installer un   éclairage   premanent dans la garage

CHAUFFAGE
PLINTHES ÉLECTRIQUES

6.9 SALLE FAMILIALE (SOUS SOL)   
14. Plinthe mal   fixée.
Fixer la plinthe de chauffage mal   fixée.

6.10 PIÈCE DE RANGEMENT (SOUS SOL)   
15. Aucun chauffage dans la   pièce.   
Installer plinthe de chauffage si   nécessaire.

6.11 GARAGE   
16. Aucune plinthe dans le garage.
Installer une plinthe de chauffage

ISOLATION ET VENTILATION
ISOLATION

7.8 SOUS-SOL   
17. Isolant   polystyrène   exposé. Risque   d'incendie.
Couvrir isolant   polystyrène   exposé.

7.9 GARAGE   
18. Isolant manquant sur le mur   extérieur. À   compléter
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Installer un pare vapeur et isoler le   plafont du garage.

7.10 SOUS TOIT (Isolation et Ventilation)   
19. Isolation en contact avec la surface du toit.
Installer des   déflecteurs pour   dégager   l'isolant du support de toiture et   améliorer la ventilation.

CONDUITS DE VENTILATEURS
7.12 SOUS TOIT (Isolation et Ventilation)   
20. Conduit   d'évacuation du ventilateur de la salle de bain est non   isolé.  Le conduit de ventilateur qui
passe dans   l'entretoit se doit   d'être   isolé afin   d'éviter la condensation   causé par le froid.   
Isoler le conduit de ventilation de la salle de bain dans   l'entretoit.

CLAPETS (ventilation)
7.14 OBSERVATIONS EXTÉRIEURES   
21. Recommande nettoyer le conduit de la sécheuse et d'installer un grillage sur tous les clapets
extérieurs afin d'empêcher les oiseaux ou tout autre autre animal de s'y installer et boucher les conduits.

CONDUIT DE SÉCHEUSE
7.15 SALLE D'EAU / SALLE DE LAVAGE   
22. Non visible,   Vérifier que le conduit soit court et de   métal.

PLOMBERIE
EAUX USÉES

8.11 PUISARD   
23. Non accessible à cause   d'objet   entreposés.   
Un puisard dans la   pièce sous le garage, un puisard sous   l'escalier du sous-sol
Vérifier   l'état des 2 puisards et le bon fonctionnement du drainage

8.12 DRAIN DE PLANCHER   
24. Drain de plancher non accessible.
Vérifier   l'emplacement du drain de plancher et son bon fonctionnement   aussitôt que possible.

DRAIN DU GARAGE
8.13 GARAGE   
25. Drain du garage non   branché, se   déverse directement dans la   pièce en dessous du garage.
Plombier requis pour faire le branchement selon les   règles de   l'art.

TOILETTE
8.18 SALLE DE BAIN   
26. Toilette mal   fixée.   
Fixer la toilette.

ROBINETTERIE DE LAVABO
8.19 CUISINE   
27. Robinet mal fixé.   
Fixer le robinet du lavabo.

GARAGE
GARAGE

9.3 PORTES   
28. Portes   d'accès du garage ne se referment pas automatiquement.
Ajuster ou installer un ressort sur les portes   d'accès au garage. Celles-ci doivent se fermer
automatiquement.

9.4 ESCALIERS   
29.   L'escalier donne   accès au garage du sous-sol.
Aucune rampe dans la descente de   l'escalier.   
Installer une rampe à   l'escalier du garage.
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Les deux marches au pied de la porte du   rez de   chaussée sont trop haute et la marche n'est pas assez
profonde. Refaire les marches selon les   règles de   l'art.

INTÉRIEUR
ESCALIERS

10.19 ESCALIERS   
30.   L'escalier donne   accès au sous-sol.
Recommande   l'installation d'un tapis ou des bandes   antidérapantes sur les marches.
Aucune rampe dans la descente de   l'escalier.   
Installer une rampe à   l'escalier.

31.   L'escalier donne   accès à   l'étage.
Aucune rampe dans la descente de   l'escalier.   
Installer une rampe à   l'escalier.

32. Balustrade mal   fixée.
Solidifier   l'installation de la balustrade.   L'installation d'un tuteur sera peut   être   nécessaire pour donner un
support   latéral.

PORTES
10.20 CUISINE   
33.   Poignée de la porte patio   endommagée.
Réparer ou remplacer la   poignée de la porte.
Porte difficile à ouvrir, faire les ajustements   nécessaires.

FENÊTRES
10.24 CUISINE   
34.   Mécanisme   défectueux.
Réparer ou remplacer le   mécanisme   défectueux de la   fenêtre.

GARDE ROBE
10.29 CHAMBRE 4   
35.   Lumière non protégée dans le garde robe.
Installer un globe pour protéger contre la chaleur   crée par   l'ampoule.

   AUTRES CORRECTIONS ET SUGGESTIONS
Ces recommandations sont   identifiées dans le rapport en   caractères   VERT

TOITURE
CHEMINÉE 1

2.5 MÉTHODE D'INSPECTION DE LA CHEMINÉE   
1. Aucune cheminée.   Prévoir un   accès pour le   Père   Noel.

EXTÉRIEUR
OBSERVATIONS EXTÉRIEURES

3.14 TROTTOIRS   
2. Trottoir de gravier.   Budgéter pour faire la finition de votre trottoir.
3.18 TERRASSEMENT   
3. Surveiller la croissance des arbustes et arbres et couper selon le besoin. Garder une distance du
bâtiment.

STRUCTURE
DALLE DE BÉTON

4.13 GARAGE   
4. Recommande de peinturer le plancher du garage avec de la peinture   apropriée.
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ISOLATION ET VENTILATION
ÉCHANGEUR D'AIR

7.13 ÉCHANGEUR D'AIR   
5. Conduit au sous sol   bouché avec un sac. Enlever le sac pour ne pas limité   l'apport   d'air frais.

PLOMBERIE
ALIMENTATION

8.9 CHAUFFE EAU   
6. Plateau   d'égouttement manquant.   
Installer un plateau   d'égouttement lors du remplacement du chauffe eau ou avant.

INTÉRIEUR
ESCALIERS

10.19 ESCALIERS   
7. Recommande   l'installation d'un tapis ou des bandes   antidérapantes sur les marches.

PORTES
10.22 CHAMBRE 4   
8. Porte mal   ajustée.
Faire les ajustement   nécessaire à la porte.

GARDE ROBE
10.27 CHAMBRE 2   
9. Portes manquante
Tablette manquante.
Installer une tablette.

10.28 CHAMBRE 3   
10. Tablette mal   installée
Refaire   l'installation des tablette.
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AVIS AUX LECTEURS

1.1
Le rapport qui suit est fait selon les normes de l'Association des Inspecteurs en
Bâtiments du Québec ( AIBQ)   
Le but de cette inspection est de détecter et de rapporter les défauts majeurs
visibles dans le but d'éclairer l'acheteur et lui permettre de prendre une décision
quand à l'achat de la propriété inspectée.   
L'inspection pré achat n'est pas une inspection de conformité au Code
National du Bâtiment ni à tout autre codes soit pro vincial, régional ou
municipal ou tout autre code.  Certaines recommanda tions  qui pourraient
être incluses dans un des codes  sont faites unique ment  pour des raisons
de sécurités.

Une CONVENTION DE SERVICE D'INSPECTION D'UN IMMEUBLE
PRINCIPALEMENT RÉSIDENTIEL fournie par l'Association des Inspecteurs en
Bâtiment du Québec (AIBQ) a été expliquée en détail par l'inspecteur avant
l'inspection et signée par le client et l'inspecteur. Une copie de cette convention
dûment signée a été remise au client au moment de l'inspection et fait partie
intégrale de ce rapport.
Les Normes de Pratiques de L'AIBQ qui sont utilisées pour faire cette inspection
apparaissent après la table des matières et au début de chaque composante
inspectée.

SOMMAIRE

1.2 NUMÉRO DU RAPPORT
011208A.

1.3 DATE ET HEURE DE
L'INSPECTION

1 décembre 2008 10:00 et 15:00.

1.4 CONDITION MÉTÉOROLOGIQUE
1 Celsius, nuageux,

1.5 NOM DU CLIENT
Yvon Lacheté

1.6 ADRESSE DU CLIENT
8865 rue du Bonheur, Love City, Grobec, G1R 1R9.

1.7 CONTACTS
Téléphonne résidence : 450 447 6408
Téléphonne cellulaire : 514 941408
Adresse Courriel :   yvonlacheté@rapportexpress.com.
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1.8 PRÉSENT À L'INSPECTION
Client acheur et conjointe, Agent acheteur, Vendeur.

1.9 INSPECTION DEMANDÉE PAR
Yvon Lacheté

1.10 AGENT ACHETEUR
Dominique Bellevente.

1.11 NOM DE L'INSPECTEUR
Paul Bousquet, Membre Agréé : AIBQ, ASHI, Détenteur d'un Certificat National.

PROPRIÉTÉ INSPECTÉE

1.12 ADRESSE DU BÂTIMENT
INSPECTÉ

1 rue du Bonheur, Love City, Grobec, G1R 1R9.

1.13 TYPE DE PROPRIÉTÉ
Cottage 2 étages avec un garage simple.

1.14 ANNÉE DE CONSTRUCTION
2003 selon information fournie par client..

1.15 TOITURE
Toiture en pente à plusieurs versants.

1.16 DESCRIPTION DE LA PROPRIÉTÉ
Selon l'information fournie par l'acheteur, cette propriété a été construite par un
contracteur et le propriétaire actuel a fait la finition.

DIVULGATION DU PROPRIÉTAIRE VENDEUR

1.17 FORMULAIRE
Une copie du questionnaire sera faxée par l'agent de l'acheteur
Ne pas oublier de consulter ce document important avant de finaliser votre
transaction.
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NORMES DE PRATIQUES
5. SYSTÈME : TOITURE
6.1 L'inspecteur doit regarder :
    A. les revêtements de la toiture;
    B. les systèmes d'évacuation des eaux de toit;
    C. les solins;
    D. les lanterneaux, les cheminées, les émergences de toit;
    E. les signes d'infiltration ou de condensation anormale sur les composantes de l'immeuble.
6.2 L'inspecteur doit :
    A. décrire les types de matériau de revêtement de la toiture;
    B. indiquer dans son rapport les méthodes utilisées pour l'examen de la couverture.
6.3 L'inspecteur n'a PAS à :
    A. marcher sur le toit;
    B. regarder les accessoires fixés au bâtiment tels que les capteurs solaires, les antennes, les paratonnerres
        et autres accessoires similaires.

La durée de vie d'une toiture dépend de plusieurs facteurs. La qualité du matériel utilisé, la méthode de pose, l'exposition
aux éléments, le soleil, le vent ainsi que les caprices de dame nature tel les tempêtes de verglas connues en 1998.
· Les bardeaux d'asphalte utilisés sur les toits en pentes ont une attende de vie variant entre 15 et 25 ans selon la

qualité du produit utilisé. La qualité du bardeau est difficile sinon impossible à déterminer par votre inspecteur. Un
examen visuel de la toiture et l'informations fournies par le propriétaire sur l'age de la propriété et la date de réfection
de la toiture,  aideront l'inspecteur à mieux évaluer la condition de la toiture ainsi qu'un temps approximatif de durée
de vie. Il n'est pas rare de voir une infiltration d'eau sur une toiture récente et pour cette raison, l'inspecteur ne peut
garantir qu'il n'y aura aucune fuite future sur la toiture. Les commentaires et recommandations de l'inspecteur sont
basés sur la condition actuelle de la toiture ainsi que de son age approximatif.

· La plupart des toits plat sont recouverts d'une combinaison de papier goudron, goudron et pierres. Ces toits on une
durée de vie variant de 15 à 20 ans et ce, selon le nombre de couches appliquées qui varient entre 3 et 5 couches.   

TOIT EN PENTE

2.1 MÉTHODE D'INSPECTION DE LA
TOITURE

La toiture a été inspectée à partir du sol avec des jumelles.

2.2 LIMITATIONS
La présence de neige et ou de glace a empêché l'inspection de la toiture. Pour
des raisons de sécurité, l'inspecteur n'a pu monter sur la toiture.
La toiture était partiellement recouverte de neige / glace.   
La hauteur de la toiture n'a pas permis à l'inspecteur de monter sur la toiture.

2.3 DESCRIPTION
Toit avec plusieurs pentes.
La toiture est recouverte de bardeaux d'asphalte.
L'âge de la toiture est de 2003   
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2.4 OBSERVATIONS
La condition générale de la toiture est bonne. Aucune recommandation à faire
au moment de l'inspection.

INFILTRATION D'EAU

2.5 SOUS TOIT (Infiltration)
Aucun signe d'infiltration d'eau observé dans l'entretoit au moment de
l'inspection.

CHEMINÉE 1

2.6 MÉTHODE D'INSPECTION DE LA
CHEMINÉE

Aucune cheminée. Prévoir un accès pour le Père Noel.

SOLINS

2.7 LIMITATIONS
La présence de certains solins est souvent difficile à confirmer ainsi que leur
état.  Par contre, l'absence, une mauvaise installation ou la détérioration d'un
solin entraînera une infiltration d'eau. Une infiltration d'eau peut prendre un
certain temps avant de se manifester à l'intérieur de la maison. Il est important
de réagir et de faire les réparations nécessaires aussitôt que des signes
d'infiltration apparaissent.  Les solins de toiture n'ont pu être inspectés.
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NORMES DE PRATIQUE
. SYSTÈME : EXTÉRIEUR
5.1 L'inspecteur doit regarder :
    A. les revêtements extérieurs des murs, les solins et les boiseries;
    B. les portes et les fenêtres permanentes, accessibles du sol;
    C. les dispositifs de commande électrique des portes de garage articulées;
    D. les terrasses, les balcons, les perrons, les marches, les porches, les balustrades et les puits de lumière de   
         sous-sol (soupiraux);   
    E. les avant-toits, y compris les facias et les sous-faces;
    F. la végétation, les pentes du sol, l'évacuation des eaux, les entrées de garage, les trottoirs d'entrée et les murs   
        de soutènement, pour ce qui est de l'effet de leur présence sur l'état du bâtiment seulement.
5.2 L'inspecteur doit :
    A. décrire les matériaux de revêtement extérieur des murs;
    B. faire fonctionner toutes les portes permanentes extérieures, y compris les portes de garage à ouverture   
        manuelle ou munies d'une commande électrique installée en permanence;
    C. indiquer dans son rapport si la commande électrique se met en marche arrière ou s'arrête lorsqu'elle rencontre
        une résistance raisonnable au moment où la porte se ferme.
5.3 L'inspecteur n'est PAS tenu de regarder :
    A. les contre-fenêtres amovibles, les contre-portes, les moustiquaires, les volets, les auvents et autres
        accessoires saisonniers similaires;   
    B. les clôtures;   
    C. les vitrages de sécurité;   
    D. les appareils de commande à distance des portes de garage;
    E. les conditions géologiques;
    F. les conditions du sol;
    G. les installations récréatives;
    H. les dépendances autres que les garages et abris d'auto.

DESCRIPTION:

3.1 INFO
Les gouttières et le descentes partagent deux principales fonctions. La première
est de protéger les murs d'un bâtiment de l'eau qu s'y écoulerait en provenance
du toit. Cette eau pourrait endommager le revêtement des murs et causer de
l'érosion au niveau du sol.
La principale fonction des gouttières et descentes demeure cependant
d'empêcher que l'eau de pluie ou de fonte de neige ne s'accumule trop près de
la maison et infiltre le sol. Quelque soit le type de mur de fondation, il y a
toujours un risque que l'eau s'y infiltre. Ainsi moins il y a d'eau dans le sol à la
proximité de la fondation, moins il y a de chances qu'elle ne pénètre dans le sol.
Les gouttières devraient recueillir toute l'eau et les descentes devraient diriger
cette eau loin de la fondation.
Les descentes reçoivent l'eau des gouttières et la déversent dans des drains ou
même le sol. Les drains souterrains ont la fâcheuse habitude de se débrancher
ou se casser sous l'action du gel, ce qu'une inspection visuelle ne peut
malheureusement pas confirmer. Si un drain souterrain fonctionne mal, des
problèmes d'eau risquent d'apparaître au sous sol près de la descente. Dans
cette situation vous disposer de deux options. Vous pouvez creuser et réparer le
drain, quoi qu'il soit beaucoup plus simple de diriger l'écoulement de la descente
vers une partie du terrain plus éloignée du bâtiment.
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3.2 GOUTTIÈRES:
Aucune gouttière.

3.3 TOPOGRAPHIE DU TERRAIN
Le terrain autour de la propriété est en pente positive et négative.

3.4 SURFACE DES MURS
La surface des murs extérieurs est recouverte de: clins de PVC.

3.5 FENESTRATION
Les fenêtres semblent être d'origine.
Les fenêtres du sous sol sont de type coulissantes en PVC avec vitrage principal
et contre fenêtre.   
Les fenêtres du rez de chaussée sont de type pivotantes en pvc avec vitrage
double, et fixes,   
Les fenêtres de l'étage sont de type pivotantes en pvc avec vitrage double, fixes.

3.6 PORTES
Porte d'entrée principale est de métal.
Une porte de garage de métal isolé.
Porte patio est de type coulissante avec vitrage thermos,
Autres porte d'accès en métal.

3.7 MUR DE SOUTÈNEMENT
Un mur de soutènement a été observé sur le devant de la propriété. Le mur de
soutènement est de inter-blocs,

LIMITATIONS

3.8 LIMITATIONS
L'inspection du bâtiment a été fait à partir du sol.

OBSERVATIONS EXTÉRIEURES

3.9 1.0  GOUTTIÈRES
Il n'y a pas de gouttières sur le bâtiment.
Installer des gouttières afin de contrôler les eaux provenant de la toiture.

3.10 1.0  DESCENTES DE
GOUTTIÈRES

Lors de l'installation des gouttières, installer des descentes de gouttières avec
des extensions permettant un déversement des eaux à 6 pieds de la maison.
   

3.11 SOFFITES ET BORDURES DE
TOIT

Les soffittes sont d'aluminium perforé.   

3.12 TOPOGRAPHIE DU TERRAIN
Des pentes négatives ont été observées autour de la maison. Pour assurer un
écoulement des eaux de pluie et de fonte des neiges loin de la maison, il est
important d'avoir des pentes positives. La pente de terrain idéal est de un pouce
de dénivellement pour chaque pied jusqu'à 6 pieds.
Corriger les pentes négatives près du bâtiment là où nécessaire.
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3.13 ENTRÉE DE VOITURE
L'entrée de voiture n'est pas finie. Budgéter pour faire asphalter l'entrée de
voiture. Vérifier auprès de votre minicipalité pour savoir s'il y a des délais à
respecter pour faire le travail.

3.14 TROTTOIRS
Trottoir de gravier. Budgéter pour faire la finition de votre trottoir.

3.15 MURET
Un muret a été observé   

3.16 PERRON
Condition bonne. Aucune recommandation à faire au moment de l'inspection.

3.17 ESCALIERS
Condition bonne. Aucune recommandation à faire au moment de l'inspection.

3.18 TERRASSEMENT
Arbre près de la maison.   Il
est nécessaire de l'émonder
régulièrement pour contrôler
sa croissance. Les branches
ont un effet abrasif sur les
surfaces de la maison.
Surveiller la croissance des
arbustes et arbres et couper
selon le besoin. Garder une
distance du bâtiment.

3.19 MURS DE SOUTÈNEMENT
Condition bonne. Aucune recommandation à faire au moment de l'inspection.

3.20 MARGELLES
Le sol est trop proche du cadre de la fenêtre. Un espace de 6" est nécessaire
entre le bas d'une fenêtre et le sol afin de minimiser les dommages causés par
l'eau.
Installer des margelles là où l'espace entre le sol et le bas de la fenêtre est
moins de 6 pouces.
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3.21 PORTES
Porte patio au dessus du
garage avec accès dans le
vide, DANGER, risque de
chute.   
Installer une balustrade
extérieure contre la porte ou
un dispositif qui ne permettrait   
pas l'ouverture de la porte
pouvant laisser un enfant ou
un adulte passé.
Moustiquaire de la porte patio
de la chambre des maîtres est
déchiré, à remplacer.

Calfeutrez le pourtour des portes.
Sceller le bas de la porte d'accès au garage.

3.22 FENÊTRES
Calfeutrez le pourtour des fenêtres.   

3.23 CLINS MÉTAL, PVC, BOIS
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Clin PVC endommagé ( trou) coté droit
Réparer ou remplacer le clin endommagé.
Clin mal fixé, coté gauche et devant.
Réparer le clin mal fixé.

3.24 BALCON
Aucune barrière sur le balcon
pour empêcher l'accès direct
par un enfant au bain tourbillon
Installer une barrière entre la
balcon et le bain tourbillon ou
installer un couvercle afin
d'empêcher l'accès au bain.

3.25 PISCINE / JACCUZZI
Les jaccuzzis ainsi que leurs équipements ne font pas partie de cette inspection.
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PORTES

3.26 GARAGE
Le mécanisme de remontée automatique de la porte de garage a été mis a
l'essai et fonctionne correctement.
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NORMES DE PRATIQUE
4. SYSTÈME : COMPOSANTES STRUCTURALES   
4.1  L'inspecteur doit regarder :   
    A.  les composantes structurales, y compris :   
        1.  les fondations, 2.  les planchers, 3.  les murs , 4.  les colonnes , 5.  les plafonds ,6.  les toits   
4.2  L'inspecteur doit :   
    A.  décrire le type :   
        1.  de fondation ,2.  de structure de plancher , 3.  de structure de mur , 4.  de colonnes ,5.  de structure de plafond ,
6.  de structure de toit   
    B.  sonder les composantes structurales qui semblent détériorées, cette opération n'étant toutefois pas requise
lorsqu'elle aurait pour effet d'endommager une surface finie;   
    C.  pénétrer dans les vides sanitaires ou les combles, sauf si l'accès en est bloqué , si le fait d'y pénétrer peut
endommager l immeuble ou si l'on craint la pré sence de conditions dangereuses ou difficiles;   
    D.  indiquer dans son rapport les mé thodes utilisé es pour la visite des vides sanitaires et des combles;   
    E.  noter dans son rapport tout signe de pé né tration d'eau dans l immeube ou de condensation anormale sur des
composantes de l'immeuble.   

LIMITATIONS

4.1 EXTÉRIEUR (Structure)
L'accès  impossible sous le balcon  a imité l'inspection de la fondation du mur
arrière.   

4.2 SOUS TOIT (Structure)
L'entretoit principal, L'entretoit
principal  a été inspecté en
marchant à l'intérieur de
l'entretoit.   

L'entretoit secondaire a été inspecté à partir d'une petite ouverture entre les
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deux entretoit.

DESCRIPTION DES COMPOSANTES STRUCTURALES

4.3 SOUS-SOL
La fondation est composée de béton coulé.non visible.
Les colonnes / poteaux sont d'acier.
Les poutres sont de bois.
La structure des plafonds est composée de fermes.
La structure des planchers est composée de fermes.

4.4 SOUS TOIT (Structure)
La structure du toit est composée de fermes de toit usinées.
Le revêtement intermédiaire de la toiture est de  agloméré.

CONDITION

4.5 SOUS-SOL
Aucune recommandation au moment de l'inspection.

FONDATIONS

4.6 EXTÉRIEUR (Structure)
Aucun crépis sur la fondation.
Appliquer un crépis sur la fondation.

4.7 SOUS-SOL
Non visible. toutes les surfaces de la fondation sont recouvertes d'uréthane
   

4.8 GARAGE
Non visible.
   

POTEAUX ET COLONNES

4.9 SOUS-SOL
Aucune recommandation à faire au moment de l'inspection.
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POUTRES

4.10 SOUS-SOL
Aucune recommandation à faire au moment de l'inspection.

FERMES DE PLANCHER

4.11 SOUS-SOL
Aucune recommandation à faire au moment de l'inspection.

DALLE DE BÉTON

4.12 SOUS-SOL
À l'exception de la pièce sous le garage, la dalle de béton est recouverte de
feuilles d'agglomérée installées sur un isolant polystyrène de un pouce.

4.13 GARAGE
Peinture du plancher usée.
Recommande de peinturer le plancher du garage avec de la peinture apropriée.

FERMES DE TOIT

4.14 SOUS TOIT (Structure)
Aucune recommandation à faire au moment de l'inspection.

REVÊTEMENT INTERMÉDIAIRE DU TOIT (Support de couver ture)

4.15 SOUS TOIT (Structure)
Taches d'eau, d'humidité sur le revêtement dû à la condensation et l'isolant en
contact avec le revêtement. ( voir commentaire dans la ventilation)

INSECTES / VERMINES / OISEAUX / RONGEURS

4.16 SOUS TOIT (Vermines, Insectes
Rongeurs, Oiseaux, Rongeurs)

Excréments observés dans l'entretoit.
Nettoyer les excréments et boucher les ouvertures par lesquelles les oiseaux
peuvent pénétrer l'entretoit.
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NORMES DE PRATIQUE
8. SYSTÈME : ÉLECTRICITÉ
8.1 L'inspecteur doit regarder :
    A. les câbles d'entrée de service;
    B. le matériel de branchement, l'équipement de mise à la terre, le dispositif de protection générale, le panneau
principal
        et les panneaux de distribution;
    C. l'intensité et la tension nominales de l'installation;
    D. les câbles du circuit de dérivation, leurs dispositifs de protection et la compatibilité des intensités admissibles
         et des tensions;
    E. le fonctionnement d'un nombre représentatif d'appareils d'éclairage installés, d'interrupteurs et de prises de
         courant placés dans l'immeuble ou à l'extérieur;
    F. la polarité et la mise à la terre de toutes les prises de courant situées à moins de 6 pieds d'appareils de plomberie
        intérieurs, dans le garage ou l'abri d'auto et à l'extérieur des immeubles inspectés;
    G. le fonctionnement des prises protégées par un disjoncteur différentiel.
8.2 L'inspecteur doit :
    A. décrire :
 1. l'intensité et la tension de service;  2. les matériaux du câble de l'entrée de service;   
                3. le type d'entrée (aérien ou souterrain); 4. l'emplacement du panneau principal et des panneaux de
distribution;   
     B. noter la présence éventuelle de tout câble en aluminium dans le circuit de dérivation.
8.3 L'inspecteur n'a PAS à :
    A. introduire des outils, sondes ou appareils d'essai dans les panneaux;
    B. vérifier ou faire fonctionner les dispositifs de protection contre les surintensités, sauf les disjoncteurs
        différentiels;
    C. démonter des dispositifs ou des commandes électriques;
    D. regarder;
 1. les systèmes à basse tension; 2. les détecteurs de fumée;  3. les fils de téléphone, de sécurité
                    de télévision par câble ou autres réseaux  auxiliaires ne faisant pas partie du  système principal
                    de distribution d'électricité.

AVIS IMPORTANT
Il n'est pas sécuritaire d'entreprendre soit même l es travaux d'électricité.   

Toutes les réparations ou les modifications au syst ème électrique doivent être confiées à un électrici en licencié.

Recommande de faire faire toutes les réparations él ectriques immédiatement.
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DESCRIPTION DU SYSTÈME

5.1 BRANCHEMENT EXTÉRIEUR
Branchement aérien.

5.2 TAILLE DU BRANCHEMENT
200 Ampères, avec disjoncteurs.

5.3 MISE À LA TERRE
Branchée sur le conduit d'entrée d'eau,  avec conduit de cuivre.

5.4 PANNEAU DE DISTRIBUTION
PRINCIPAL

Le panneau principal est situé au sous sol.
Panneau à disjoncteurs.

LIMITATION

5.5 NON INSPECTÉES
Le panneau de l'entrée principale n'a pas été enlevé.
Les composantes électriques cachées et / ou non accessibles non pas été
inspectées.

PRISES DE COURANT

5.6 NOTE:
Un nombre représentatif des prises régulières situées à l'intérieur de la propriété
a été vérifié ainsi que toutes les prises situés à moins de 6 pieds d'une source
d'eau. Toutes les prises extérieures munies d'un DDFT ou non ont été vérifiées.

5.7 OBSERVATIONS EXTÉRIEURES
Boîtier électrique de métal
conçu pour installation dans un
mur est installé en surface et
est mal fixé. Installation
dangereuse
Refaire l'installation de la prise
extérieur selon les règles de
l'art.

5.8 SALLE FAMILIALE (SOUS SOL)
Plaque manquante.
Installer un plaque de protection sur la prise.
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5.9 SALLE D'EAU / SALLE DE
LAVAGE

Prise sans DDFT.
Remplacer la prise sans protection par une prise DDFT.

INTERRUPTEURS

5.10 NOTE:
Un nombre représentatif d'interrupteurs situées à l'intérieur de la propriété a été
vérifié ainsi que tous les interrupteurs situés à l' extérieurs.

FILS DE DÉRIVATION

5.11 PIÈCE DE RANGEMENT (SOUS
SOL)

Fils mal fixés.
Filage installé en surface.   
Le filage installé en surface n'est pas sécuritaire.
Installer le filage à l'intérieur des murs si possible.

BOÎTES DE JONCTION

5.12 SALLE FAMILIALE (SOUS SOL)
Plaque manquante.
Installer un plaque de protection sur la boîte de jonction.

ÉCLAIRAGE

5.13 GARAGE
Non fonctionnel.
Installer un éclairage premanent dans la garage
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NORMES DE PRATIQUE
9. SYSTÈME : CHAUFFAGE
9.1 L'inspecteur doit regarder :
    A. les systèmes de chauffage installé s en permanence, y compris :
 1. les appareils de chauffage, incluant la pompe à chaleur (thermopompe);  2. les commandes normales;   
                3. les dispositifs automatiques de sécurité; 4. l extérieur des cheminées, des conduits de fumée et
                     des stabilisateurs de tirage;
 5. les systèmes de distribution de chaleur, y compris les ventilateurs soufflants, les   pompes de circulation,
                    les conduits,  la tuyauterie, les radiateurs, les convecteurs, les registres et les filtres à air;    
                6. le nombre de sources de chaleur  installées  en permanence (voir s'il en existe une par pièce).
9.2 L'inspecteur doit :
    A. décrire :
 1. la source d'énergie;  2. le type d'équipement de production et de distribution de la chaleur;   
    B. faire fonctionner les systèmes en utilisant les commandes normales, sauf dans le cas des appareils
       de chauffage à combustibles solides;
    C. ouvrir les panneaux d'accès ouvrants fournis par le fabricant ou l'installateur pour permettre au
         propriétaire d'effectuer un entretien de routine.
9.3 L'inspecteur n'a PAS à :
    A. faire fonctionner les systèmes de chauffage lorsque, compte tenu des conditions climatiques ou autres
        circonstances, il peut en résulter des dommages aux appareils;
    B. faire fonctionner les dispositifs automatiques de sécurité;
    C. allumer ou éteindre des feux de combustible solide;
    D. regarder :
 1. l'intérieur des cheminées, des conduits de fumée et des stabilisateurs de tirage;    
                2. l'intérieur des appareils de chauffage; 3. les humidificateurs; 4. les filtres à air
                    électroniques; 5. l'uniformité ou le caractère suffisant de la fourniture de
                    chaleur dans chaque  pièce;  6. les appareils de chauffage d appoint.   

DESCRIPTION DU SYSTÈME DE CHAUFFAGE

6.1 TYPE DE SYSTÈME DE
CHAUFFAGE

Plinthes électriques.

6.2 NOTE
À moins d'avis contraire, toutes les pièces habitables de la maison ont une
source de chaleur.

6.3 COMBUSTIBLE
Système électrique.

6.4 THERMOSTAT
Thermostat mural.

6.5 PROBABILITÉ DE PANNE DU
SYSTÈME

La probabilité de panne du système est faible.
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6.6 RENDEMENT DU SYSTÈME
Rendement élevé.

6.7 ÉCHANGEUR D' AIR
Unité d'échangeur d'air
récupérateur de chaleur
autonome installé au sous sol,
fonctionnel
Pour plus d'information sur les
échangeur d'air, voir le lien
suivant:   
<http://www.guidesperrier.com/
produits_services/choix_produi
ts/ventilation_mecanique/echa
ngeur_vrc_air/humidite.html%3
e>

LIMITATIONS

6.8 LIMITATIONS
Efficacité énergétique non calculée.
Calculs de chaleur non faits.

CONDITION

6.9
Chauffage fonctionnel,

PLINTHES ÉLECTRIQUES

6.10 SALLE FAMILIALE (SOUS SOL)
Plinthe mal fixée.
Fixer la plinthe de chauffage mal fixée.

6.11 PIÈCE DE RANGEMENT (SOUS
SOL)

Aucun chauffage dans la pièce.   
Installer plinthe de chauffage si nécessaire.

6.12 GARAGE
Aucune plinthe dans le garage.
Installer une plinthe de chauffage
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NORMES DE PRATIQUE
12. SYSTÈME : ISOLATION ET VENTILATION
12.1 L'inspecteur doit regarder :
    A. l'isolation des combles (vides sous toit) non finis et des fondations;
    B. la ventilation des combles (vides sous toit), du vide sanitaire et du sous-sol;
    C. les appareils du système de ventilation;
    D. les ventilateurs d’ extraction de la cuisine, des salles de bains et de la salle de lavage.
12.2 L'inspecteur doit décrire :
    A. les matériaux d'isolation et de pare-vapeur vus dans les espaces non finis;
12.3 Le rapport de l'inspecteur n'a PAS à traiter :
    A. des isolants et pare-vapeur dissimuls;es
    B. de l'équipement de ventilation faisant partie d'appareils ménagers.

LIMITATIONS

7.1 NOTE:
Il est est important de noter qu'aucun calcul d'efficacité énergétique n'est
effectué par l'inspecteur au moment de l'inspection.

7.2 SOUS TOIT (Isolation et
Ventilation)

L'entretoit principal, a été inspecté en marchant à l'intérieur de l'entretoit.
L'entretoit secondaire, a été inspecté à partir d'une ouverture de l'entretoit
principal.

DESCRIPTION DE L'ISOLATION

7.3 SOUS-SOL
L'isolant des murs de fondation est de uréthane giclé   

7.4 SOUS TOIT (Isolation et
Ventilation)

L'isolant à l'entretoit est de fibre verre d'une épaisseur de 10 pouces
approximativement. Plus ou moins R 35
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DESCRIPTION DES PARE-VAPEURS

7.5 SOUS-SOL
Uréthane giclé agi comme un pare vapeur

7.6 SOUS TOIT (Isolation et
Ventilation)

L'inspecteur doit décrire le type de pare vapeur installé mais ne peut déterminer
si celui-ci est correctement installé sur toute la surface.
Le pare-vapeur est  de polyéthylène.

DESCRIPTION DE LA VENTILATION

7.7 SOUS TOIT (Isolation et
Ventilation)

Voir information de SCHL sur la ventilation
<http://www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/pdf/62082.pdf>
Ventilateur MAXIMUM  |
<http://www.ventilation-maximum.com/Francais/index.html>
Des aérateurs sont installés sur la toiture.
Les débords de toit sont munis d'aérateurs grillagés continus.
Des aérateurs sont installés sur les pignons.

ISOLATION

7.8 SOUS-SOL
Isolant polystyrène exposé. Risque d'incendie.
Couvrir isolant polystyrène exposé.

7.9 GARAGE
Isolant manquant sur le mur
extérieur. À compléter
Installer un pare vapeur et
isoler le plafont du garage.

7.10 SOUS TOIT (Isolation et
Ventilation)
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Isolation en contact avec la
surface du toit.
Installer des déflecteurs pour
dégager l'isolant du support de
toiture et améliorer la
ventilation.

VENTILATION

7.11 SOUS TOIT (Isolation et
Ventilation)

Recommande de boucher les aérateur installés de chaque coté de la maison
afin de rendre le MAXXIMUM plus efficace.   

CONDUITS DE VENTILATEURS

7.12 SOUS TOIT (Isolation et
Ventilation)

Conduit d'évacuation du
ventilateur de la salle de bain
est non isolé.  Le conduit de
ventilateur qui passe dans
l'entretoit se doit d'être isolé
afin d'éviter la condensation
causé par le froid.   
Isoler le conduit de ventilation
de la salle de bain dans
l'entretoit.
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ÉCHANGEUR D'AIR

7.13 ÉCHANGEUR D'AIR
Conduit au sous sol bouché
avec un sac. Enlever le sac
pour ne pas limité l'apport d'air
frais.

CLAPETS (ventilation)

7.14 OBSERVATIONS EXTÉRIEURES
Recommande nettoyer le
conduit de la sécheuse et
d'installer un grillage sur tous
les clapets extérieurs afin
d'empêcher les oiseaux ou
tout autre autre animal de s'y
installer et boucher les
conduits.

CONDUIT DE SÉCHEUSE

7.15 SALLE D'EAU / SALLE DE
LAVAGE

Non visible, Vérifier que le conduit soit court et de métal.
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NORMES DE PRATIQUES
7. SYSTÈME : PLOMBERIE
7.1 L'inspecteur doit regarder :
    A. le système intérieur de distribution d'eau, y compris :
 1. les matériaux des tuyauteries d'amenée et de distribution d'eau; 2. les appareils et les robinets;
                3. l'écoulement efficace; 4. les fuites; 5. les raccordements croisés;   
    B. le système intérieur d'évacuation des eaux, y compris :
 1. les siphons; les tuyauteries d'évacuation et de ventilation; les supports de  tuyauterie;   
                2. les fuites;  3. l'évacuation efficace;
    C. le système de production d'eau chaude, y compris :
 1. l'équipement de chauffage de l'eau;
 2. les commandes normales;
 3. les dispositifs automatiques de sécurité;
 4. l extérieur des cheminées, des conduits de fumée et des évents;
    D. le système de stockage et de distribution du combustible, y compris :
 1. le matériel de stockage intérieur, y compris le réservoir, la tuyauterie d'amenée, la  tuyauterie de ventilation
                   et les supports;
 2. les fuites;
    E. le système dévacuation des fosses de retenue et ses composantes.
7.2 L'inspecteur doit :
    A. décrire :
 1. les matériaux des tuyauteries d'amenée et de distribution d'eau;   
 2. les matériaux des tuyauteries d'évacuation et de ventilation;
 3. l'installation de chauffage de l'eau;
    B. faire fonctionner tous les appareils de plomberie ainsi que tous les robinets non fixés à un appareil ménager.
7.3 L'inspecteur n'a PAS à :
    A. se prononcer sur l'efficacité des dispositifs de contre siphonnage;
    B. déterminer si un réseau d'alimentation en eau ou d'évacuation des eaux est public ou privé;
    C. faire fonctionner les dispositifs automatiques de sécurité;
    D. faire fonctionner les robinets autres que les manettes de chasse d'eau, les robinets des appareils sanitaires et
        les robinets d'arrosage;
    E. regarder :
 1. les systèmes de traitement de l'eau; 2. les systèmes d'extincteurs automatiques à eau; 3. les systèmes
                   d'arrosage de pelouse; 4. la qualité et la quantité d'eau amenée; 5. les systèmes d'élimination des   
                  ordures (broyeurs); 6. les systèmes de drainage des fondations (drains français); 7. les "spas".
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DESCRIPTION

8.1 ALIMENTATION D'EAU
Service d'aqueduc municipal.

8.2 TUYAUX D'ENTRÉE D'EAU
Tuyaux de cuivre.
1 pouce.

8.3 VALVE D'ENTRÉE D'EAU
La valve d'entrée d'eau est située, au sous-sol, sur le mur avant. Non mis à
l'essai.

8.4 TUYAUX D'ALIMENTATION D'EAU
Tuyaux de PEX.

8.5 EAUX USÉES
Service d'égout municipal.

8.6 DÉBIT D'EAU
Le débit d'eau est normal.

8.7 CHAUFFE EAU
Le chauffe eau est acheté  d'une capacité de  60 gallons.. L'alimentation est
électrique . La date indiquée sur le chauffe eau est 2003.

LIMITATIONS

8.8 INSTALLATIONS NON VÉRIFIÉES
Chauffe eau non vérifié.
Bain tourbillon, non vérifié.
Bain thérapeutique non vérifié.
Sauna.
Clapet anti retour non vérifié.
Sortie d'eau extérieure non vérifié.
Matériel de traitement de l'eau non inspectée.
Plomberie cachée non inspectée.
Pompe d'eau domestique non vérifié.
Valves de sectionnement, soupape de sécurité et valve d'arrêt principale non
vérifié.
Installation septique non inspectée.
L'efficacité des drains de plancher, de baignoires, douche, lavabo, toilette et
laveuse n'est pas vérifiée.
Drains français.
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ALIMENTATION

8.9 CHAUFFE EAU
Plateau d'égouttement manquant.   
Installer un plateau d'égouttement lors du remplacement du chauffe eau ou
avant.

EAUX USÉES

8.10 CLAPET ANTI- RETOUR
Clapets situés devant le
chauffe eau. Non inspectés.

8.11 PUISARD
Non accessible à cause d'objet
entreposés.   
Un puisard dans la pièce sous
le garage, un puisard sous
l'escalier du sous-sol
Vérifier l'état des 2 puisards et
le bon fonctionnement du
drainage

8.12 DRAIN DE PLANCHER
Drain de plancher non accessible.
Vérifier l'emplacement du drain de plancher et son bon fonctionnement aussitôt
que possible.
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DRAIN DU GARAGE

8.13 GARAGE
Drain du garage non branché, se déverse directement dans la pièce en dessous
du garage.
Plombier requis pour faire le branchement selon les règles de l'art.

PLOMBERIE EXTÉRIEURE

ROBINETS EXTÉRIEURS

8.14 OBSERVATIONS EXTÉRIEURES
Aucune recommandation à faire au moment de l'inspection.

DRAIN FRANÇAIS

8.15 DRAIN FRANÇAIS
Le systéme du drain français situé au pied de la fondation n'est pas visible et ne
fait pas partie de cette inspection.   
Le drain français a une vie utile d'environ 30 ans. Bien entendu, ceci peu varier.
Le racines d'arbres et les tassements de sol sont souvent la raison de son
inefficacité. Des traces d'efflorescence et / ou un sous-sol humide sont un indice
de son manque d'efficacité.
   

SALLE DE BAIN / TOILETTE / SALLE DE LAVAGE

CONDITION

8.16 SALLE D'EAU / SALLE DE
LAVAGE
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La condition générale de la
pièce est bonne.   

8.17 SALLE DE BAIN
La condition générale de la
pièce est bonne.   
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TOILETTE

8.18 SALLE DE BAIN
Toilette mal fixée.   
Fixer la toilette.

ROBINETTERIE DE LAVABO

8.19 CUISINE
Robinet mal fixé.   
Fixer le robinet du lavabo.
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GARAGE

9.1 DESCRIPTION
Garage pour une voiture attaché à la maison avec accès de la maison et du
sous sol.

9.2 LIMITATIONS
La présence d'objets entreposés dans le garage a limité son inspection.

9.3 PORTES
Portes d'accès du garage ne se referment pas automatiquement.
Ajuster ou installer un ressort sur les portes d'accès au garage. Celles-ci doivent
se fermer automatiquement.

9.4 ESCALIERS

L'escalier donne accès au garage du sous-sol.
Aucune rampe dans la descente de l'escalier.   
Installer une rampe à l'escalier du garage.
Les deux marches au pied de la porte du rez de chaussée sont trop haute et la
marche n'est pas assez profonde. Refaire les marches selon les règles de l'art.

9.5 PLAFONDS
Non fini
Finir le plafond avec du gypse
et sceller les joints
Après avoir isoler le plafond,
Installer des panneaux de
gypse sur le plafond du garage
et tirer les joints de façon à
rendre les surfaces étanches
aux gaz ainsi que coupe feu.
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9.6 AVERTISSEURS DE FUMÉE
Aucun détecteur de fumée observé.
Installer un détecteur de fumée selon les normes.
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NORMES DE PRATIQUE
11. SYSTÈME : INTÉRIEUR
11.1 L'inspecteur doit regarder :
    A. les murs, les planchers et les plafonds;
    B. les marches, les escaliers, les balcons et les balustrades;
    C. les armoires et les comptoirs;
    D. les fenêtres et les portes, y compris la quincaillerie;
    E. les murs, les portes et les plafonds séparant les espaces habitables et un garage;
    F. les fosses de retenue.
11.2 L'inspecteur doit :
    A. faire fonctionner un nombre représentatif de fenêtres permanentes et de portes intérieures;
    B. rapporter les signes d'infiltration d'eau à l'intérieur de l immeuble ou les signes anormaux ou dommageables
       de condensation sur les éléments de l immeuble.
11.3 L'inspecteur n'est PAS tenu de regarder :
    A. la peinture, le papier-peint et autres revêtements de finition des murs, plafonds et planchers intérieurs;
    B. les moquettes;
    C. les rideaux, les stores et autres accessoires de fenêtres;
    D. les appareils ménagers;
    E. les installations récrératives.

LIMITATIONS

10.1 SALLE FAMILIALE (SOUS SOL)
Des  effets personnels se trouvant dans la pièce ont limité son l'inspection.

DESCRIPTION DES SURFACES

10.2 DESCRIPTION SOUS-SOL
Les planchers sont de bois aggloméré installéesur un isolant de styrène, béton
Les murs sont non finis, urèthane, béton sous le garage
Les plafonds sont non finis, béton sous le garage.

10.3 REZ-DE-CHAUSSÉE
Les planchers sont   de bois
franc de céramique,   
Les murs sont  de feuilles de
gypse,   
Les plafonds sont de feuilles
de gypse,
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10.4 ÉTAGE
Les planchers sont de stratifié  (flottant.), de céramique,   
Les murs sont de feuilles de gypse,   
Les plafonds sont de feuilles de gypse,

CONDITION

10.4
L'inspecteur a regardé toutes les surfaces intérieures accessibles, les planchers,
les plafonds et les murs. À moins d'une mention contraire dans cette section,
ces surfaces sont considérées comme étant en bon état.

10.5 DESCRIPTION SOUS-SOL
Le sous sol n'est pas aménagé. Il y avait beaucoup d'effets personnels qui
trainaient un peu partout

   

10.6 SALLE FAMILIALE (SOUS SOL)

Non finie
Forte odeur dûe à l'équipement sportif.

10.7 PIÈCE DE RANGEMENT (SOUS
SOL)

Sous le garage.   
 La condition générale de la pièce est bonne. Aucune recommandation à faire au
moment de l'inspection.



1 décembre 2008 10:00 et 15:00
Numéro du rapport:    011208A

POUR UN ACHAT SANS TRACAS   

Adresse du bâtiment inspecté:1 rue du Bonheur, Love City, Grobec, G1R 1R9         
Confidentiel - à l'usage exclusif de :Yvon Lacheté   43 DE 50

10.8 PORTIQUE, CORRIDOR ET
AUTRES ESPACES

La condition générale de la pièce est bonne. Aucune recommandation à faire au
moment de l'inspection.

10.9 SALON
La condition générale de la
pièce est bonne. Aucune
recommandation à faire au
moment de l'inspection.

10.10 SALLE À DINER
    

10.11 CUISINE

La condition générale de la pièce est bonne.   
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10.12 CORRIDOR ET AUTRES
ESPACES

La condition générale de la
pièce est bonne. Aucune
recommandation à faire au
moment de l'inspection.

10.13 CHAMBRE DES MAÎTRES
La condition générale de la
pièce est bonne. Il y a
cependant une ou plusieurs
recommandations contenues
dans le rapport.

10.14 CHAMBRE 2
Bureau.  La condition générale
de la pièce est bonne. Aucune
recommandation à faire au
moment de l'inspection.

10.15 CHAMBRE 3



1 décembre 2008 10:00 et 15:00
Numéro du rapport:    011208A

POUR UN ACHAT SANS TRACAS   

Adresse du bâtiment inspecté:1 rue du Bonheur, Love City, Grobec, G1R 1R9         
Confidentiel - à l'usage exclusif de :Yvon Lacheté   45 DE 50

Bleu
La condition générale de la
pièce est bonne. Aucune
recommandation à faire au
moment de l'inspection.

10.16 CHAMBRE 4
Vert.  La condition générale de
la pièce est bonne. Aucune
recommandation à faire au
moment de l'inspection.
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MURS

10.17 PIÈCE DE RANGEMENT (SOUS
SOL)

Ouverture dans le mur
communiquant avec le garage.
Possibilité d'infiltration de gaz
provenant du garage. ( voir
commentaire dans section
GARAGE / MURS )

10.18 GARAGE

Les murs du garage sont de bois pressé non étanche au vapeurs de gaz et non
coupe feu
Des ouvertures dans le mur peuvent laisser passer des gaz toxiques dans la
maison.
Installer des panneaux de gypse sur tous les murs du garage et tirer les joints de
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façon à rendre les surfaces étanches aux gaz ainsi que coupe feu.

ESCALIERS

10.19 ESCALIERS
L'escalier donne accès au
sous-sol.
Recommande l'installation d'un
tapis ou des bandes
antidérapantes sur les
marches.
Aucune rampe dans la
descente de l'escalier.   
Installer une rampe à
l'escalier.

L'escalier donne accès à
l'étage.
Aucune rampe dans la
descente de l'escalier.   
Installer une rampe à
l'escalier.
Recommande l'installation d'un
tapis ou des bandes
antidérapantes sur les
marches.
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Balustrade mal fixée.
Solidifier l'installation de la
balustrade. L'installation d'un
tuteur sera peut être
nécessaire pour donner un
support latéral.

PORTES

10.20 NOTE:
Un nombre représentatif de portes intérieures ainsi que toutes les portes
extérieures ont été ouvertes afin de vérifier leur bon fonctionnement. À moins
d'une mention contraire dans cette section, ces portes sont considérées comme
étant en bon état et fonctionnelles

10.21 CUISINE
Poignée de la porte patio endommagée.
Réparer ou remplacer la poignée de la porte.
Porte difficile à ouvrir, faire les ajustements nécessaires.

10.22 CHAMBRE DES MAÎTRES
Porte patio  Danger de chute. (
voir commentaire énoncé dans
section extérieur / portes)
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10.23 CHAMBRE 4
Porte mal ajustée.
Faire les ajustement nécessaire à la porte.

FENÊTRES

10.24 NOTE:
Un nombre représentatif de fenêtres ont été ouvertes afin de vérifier le
fonctionnement.

10.25 CUISINE
Mécanisme défectueux.
Réparer ou remplacer le mécanisme défectueux de la fenêtre.

AVERTISSEURS DE FUMÉE

10.26 NOTE:
Vérifier le bon fonctionnement des détecteurs de fumée.  Il est fortement
recommander de remplacer les piles au moins une fois par année.

10.27 AVERTISSEURS DE FUMÉE
Aucun détecteur de fumée observé au sou-sol.
Installer un détecteur de fumée selon les normes.

GARDE ROBE

10.28 CHAMBRE 2
Portes manquante
Tablette manquante.
Installer une tablette.

10.29 CHAMBRE 3
Tablette mal installée
Refaire l'installation des tablette.

10.30 CHAMBRE 4
Lumière non protégée dans le garde robe.
Installer un globe pour protéger contre la chaleur crée par l'ampoule.
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CERTIFICAT

ADRESSE CIVIQUE DE LA PROPRIÉTÉ

1 rue du Bonheur,   Love   City,   Grobec, G1R 1R9

L'inspecteur   soussigné certifie:

· N'avoir aucun   intérêt   présent ou futur dans le bâtiment ci-haut   mentionné;

· Que les observations et recommandations sont   formulés sans aucune influence extérieure;

· N'avoir omis ou   négligé volontairement aucun fait important se rapportant à la   présente inspection;

Vous   êtes   avisé(e) de ne prendre aucune   décision que si vous avez clairement compris les observations et
recommandation de ce rapport.

           
              Détenteur d'un   Certificat National
            450 619 9322
            


